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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 25 par la phrase suivante :

« Si la formation se déroule en dehors du temps de travail, elle ouvre droit à une allocation de 
formation dans les conditions du droit individuel à la formation. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’obligation de formation est partie intégrante du contrat aidé. Cela suppose tout naturellement que 
les heures de formation soient en partie rémunérées au même titre que dans le cadre du DIF.


